
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 21 FEVRIER 2012 

Convocat ions du 16/ 02/ 2012 
 

Pr ésent s : Mmes MM. Rober t  TARDY ; Mar c VERNAY ; Henr i BENI ERE ; Annie LAGNI ET ; Ber nadet t e CHAI ZE ; 
Philippe LAGNI ET ; I sabelle VERNAY. 

Absent s :  Ber nar d VI LLEMAGNE r epr ésent é par  Mar c VERNAY, J ulien TARDY r epr ésent é par  Annie Lagniet  
 
Secr ét air e : Henr i BENI ERE 

______________________ 

Compt e- rendu de la séance précédent e  :  Appr ouvé à l' unanimit é 

Adhésion au groupement  de commande départ ement al d’ achat  d’élect r icit é :  

Le Conseil Municipal appr ouve le r enouvellement  d’adhésion au gr oupement  de commandes d’achat  d’élect r icit é dont  
le SI EL est  coor donnat eur ,  aut or ise M. le Mair e à signer  la convent ion const it ut ive du gr oupement  de commandes et  à 
pr endr e t out e mesur e d’exécut ion de la pr ésent e délibér at ion. Les dépenses en r ésult ant  ser ont  imput ées sur  le budget  de 
l’exer cice cor r espondant . 

Admission en non- valeurs  :  

Monsieur  le Mair e expose au conseil que les ét at s de r est es f ont  appar aît r e des r ecet t es ir r écouvr ables du f ait  
not amment  de la dispar it ion d’un débit eur  pour  insuf f isance d' act if , r ecet t es dont  le r eceveur  municipal demande 
l' admission en non-valeur . 
Considér ant  que les sommes dont  il s' agit  ne sont  point  suscept ibles de r ecouvr ement  ; que le Tr ésor ier  Pr incipal 
j ust if ie, conf or mément  aux causes et  obser vat ions consignées dans ledit  ét at , de l' impossibilit é d' exer cer  des 
pour suit es ut ilement , par  suit e de f aillit e du débit eur  ; 
Le Conseil municipal pr opose d' admet t r e en non-valeur , sur  le budget  de l' exer cice 2012, les sommes ci-apr ès, savoir  :  
1° Sur  la f act ur e d’eau et  d’assainissement  de l’année 2008  la somme de 1 201,96 € ;    
2° Sur  la f act ur e d’eau et  d’assainissement  de l’année 2009  celle de 1 076,56 € ; 
3° Sur  la f act ur e d’eau et  d’assainissement  de l’année 2010, celle de 542,00 € ;  

Compt e- rendu des commissions  : 

Vie locale :  
- Pr oj et s du Syndicat  d’I nit iat ive suit e à l’assemblée génér ale : mise en place des sit es de phot os, r éalisat ion d’un 
mannequin « la lavandièr e », cr éat ion d’un sent ier  pédagogique sur  les guer r es de r eligions, ... 
- Une demande de subvent ion du CFA pour  un appr ent i est  classée sans suit e.   
- La j our née Pilat  Pr opr e est  pr ogr ammée le samedi 24 mar s 2012. Les associat ions, l’école et  les administ r és sont  
sollicit és. 
- Une r éunion avec les élus de Tar ent aise est  pr évue pour  dialoguer  sur  l’avenir  de nos écoles. 

Urbanisme : 
- Or ient at ions de l’ét ude d’aménagement  global du bour g : pr ésent at ion des pr emièr es pist es de r éf lexion. 

Eau Assainissement  :  
- Pr ésent at ion de l’avancée de l’ét ude diagnost ique d’assainissement  
 

Divers  :  

Nouvelle délibérat ion concernant  la procédure de mo dif icat ion du POS  : 

Monsieur  le Mair e r appelle au Conseil Municipal la délibér at ion du 13 sept embr e 2011 engageant  une pr océdur e de 
modif icat ion du POS pour  un pr oj et  d’implant at ion d’habit at ions légèr es de loisir s sur  le chemin du Tr emplin. La 
modif icat ion de zonage avait  classé deux par celles en zone NAL. I l est  nécessair e d’annuler  et  de r emplacer  cet t e 
délibér at ion pour  un pr oblème de f or me et  d’int égr er  les pér imèt r es de pr ot ect ion des sour ces du Fur an.  

Le Conseil municipal décide donc de cr éer  une zone UL (zone ur baine aménagée à vocat ion spor t ive, de loisir s à usage 
t our ist ique) qui inclur ait  les par celles B/ 1382 et  B/ 1383 et  d’int égr er  les ser vit udes de pr ot ect ions des sour ces du Fur an  
conf or mément  à l’ar r êt é pr éf ect or al du 28 j uillet  2011 

 

La séance est  levée à 22 heur es 30 

Prochaine réunion :    J eudi 29 mar s à 20 heur es  

 

        Af f iché le 28 f évr ier  2011 

Le Mair e, 

Rober t  TARDY 

 


